
Rejoignez nos diplômés ! 

Être accompagné par l'Institut Leges, c'est s'assurer d'être bien préparé pour vos diplômes 

et votre futur métier.  

Notre accompagnement individualisé et nos méthodes d'apprentissage s'adaptent à chaque 

étudiant-e pour l'accompagner dans la réussite de son projet. 

Vous êtes diplomé-e du Bac 

(ou bientôt) ? Vous avez déjà 

validé votre BTS ? Et vous 

êtes attiré par le monde 

juridique ? Alors toutes nos 

formations en BTS et Bache-

lor sont faites pour vous. 

Nos formations sont dispen-

sées en alternance avec 2 

jours de cours par semaine 

selon votre formation, hors 

examens. Nos formations et 

tous les recrutements 

s'adaptent sans jamais lais-

ser personne sur le côté  

Une équipe pédagogique 

expérimentée à l'écoute. 

Des classes en petits 

groupes pour adapter le 

suivi de chaque étudiant-e 

tout au long de votre par-

cours. Une aide individuelle 

pour vous aider à trouver la 

bonne alternance.  
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Qui ? Pourquoi nous ? Comment ? 



 

Programme Objectifs 

Enseignements généraux  

• CULTURE GENERALE ET EXPRESSION  

• LANGUE VIVANTE ETRANGERE  

Enseignements professionnels  

• ENVIRONNEMENT DE L’ACTIVITE NOTARIALE   

• ELEMENTS FONDAMENTAUX DU DROIT  

• ACCOMPAGNEMENT DU CLIENT SELON LES 
REGLES DEONTOLOGIQUES 

• CONDUITE D’UN DOSSIER EN DROIT DES PER-
SONNES DE LA FAMILLE ET DU PATRIMONE 
FAMILIAL 

•  CONDUITE D’UN DOSSIER EN DROIT  DES 
BIENS DANS LE DOMAINE MMOBILIER OU DE 
L’ENTREPRISE 

Ce que vous saurez faire :  

- Accomplir l’ensemble des tâches dans le cadre 
d’une véritable polyvalence et suivre, ainsi, 
le dossier depuis le premier contact avec le client 
jusqu’à son archivage, 
- Se consacrer à la production d’actes dans une 
structure dotée de services effectuant toutes les 
opérations postérieures à la signature, 
- Traiter des dossiers relevant de l’ensemble des 
domaines d’activités d’un notaire,  
- Développer une expertise dans un domaine 
particulier. 
- Communiquer et pérenniser les contacts mul-
tiples avec les divers partenaires relevant 
des secteurs public et privé, notamment : services 
de la publicité foncière, services fiscaux, etc.  
- Être en mesure d’identifier les partenaires et de 
gérer avec eux toute relation nécessaire. 
- Maîtriser les outils de dématérialisation des 
actes et de leurs sous-produits. 

Modalités 

Le BTS Collaborateur Juriste Notarial CJN se passe en 

2 ans : De septembre à juin avec une plage horaire, 

les jours de formation allant de 8h30 à 17h30 pour un 

volume de 1350 h de formation. 

 

Rythme de l’alternance : 2 jours de formation par 

semaine (jeudi et vendredi) et 3 jours en entreprise. 

 

Le nombre d’étudiant(e)s par classe est limité à 20, 

pour assurer la qualité de notre formation et du suivi. 

 

La formation se passe au sein de notre campus à 

Oullins ou à distance lorsque cela est nécessaire. Nous 

mettons à disposition de nos étudiants la suite Office 

365 et des ordinateurs portables/tablettes si besoin, 

pour assurer la continuité de nos formations  
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